
Fiche technique produite dans le cadre de la journée d’interconnaissance du 06 Octobre 2022 - Champhol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESCRIPTIF 

 
CAP EMPLOI est un organisme de placement spécialisé exerçant 

une mission de service public. 

Il est en charge de la préparation, de l’accompagnement, du suivi 

durable en emploi et du maintien dans l’emploi des personnes 

handicapées. 

Il apporte conseils et aides pour toute question en lien avec le 

handicap et l’insertion professionnelle en milieu ordinaire de travail 

 
 

 
LOCALISATION(S) 

PHARE 28 

12 Rue de Varize 

28000 CHARTRES 

Accueil du public en recherche 

d’emploi au sein des agences Pole 

Emploi. 
 

  OFFRE DE SERVICE MOBILISABLE  

 
Nos missions : 

Informer, conseiller et accompagner : 
- les personnes handicapées en vue d’une insertion professionnelle durable en milieu ordinaire de travail, 

- les employeurs en vue d’une insertion professionnelle durable et/ou du maintien dans l’emploi  

- la personne et l’employeur à la pérennisation de l’insertion professionnelle par un suivi durable 
 

L’accompagnement CAP EMPLOI s’inscrit dans une démarche de parcours individualisé 

comprenant plusieurs étapes en lien avec les besoins et la situation de la personne :  
 

Diagnostic 
- Evaluation de la situation de la personne : Souhaits, besoins, attentes, motivations, freins…. 
- Analyse du parcours scolaire et/ou professionnel et des moyens de compensation mis en œuvre durant 

la scolarité et/ou en milieu professionnel 
- Retentissement du handicap et identification des moyens de compensation en fonction     du projet 

professionnel visé, 

- Définition des modalités d’accompagnement adaptées et élaboration du plan d’action 

- Mobilisation des outils de droit commun et spécifiques pour confirmer le projet de la personne. 
 
Appui pour l’accès à la formation 

- Construction du parcours de formation, 
- Ingénierie financière du projet de formation, 
- Mise en œuvre des adaptations et techniques de compensation en formation, 
- Appui à la recherche de stages, 
- Suivi de la situation pour éviter les ruptures de parcours et anticiper l’insertion professionnelle, 

 
Appui pour l’accès à l’emploi 

- Appui à la recherche d’emploi : techniques de recherche d’emploi et préparation spécifique à l’entretien en 
intégrant la question de situation de handicap, 

- Information sur les métiers en tension et perspectives de recrutement à court et moyen  terme, 
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Pour aller plus loin… 

 
Notre page Facebook :  

https://www.facebook.com/phare28/?re
f=pages_you_manage  

 
Notre page Linkedin :  

https://www.linkedin.com/company/115
49572/admin/  

 

Notre site internet : https://www.capemploi-
28.com/  

 
 

 
 

 

 

contact@capemploi28.com  

 
 

 

 

- Appui au recrutement : propositions actives et intermédiation sur les offres d’emploi par la mise en 

perspective des aptitudes, capacités, compétences, les moyens de compensation de la personne. 
 

Appui expertise ponctuel : mobilisable, à tout moment, sur sollicitation d’un partenaire afin  d’apporter une 
expertise ponctuelle pour : 

- Éclairer une situation notamment sur les questions de compensation du handicap 

- Apporter un avis sur l’adéquation entre la personne et le poste à pouvoir / techniques de 
compensation à mobiliser 

- Informer sur le handicap et les démarches éventuelles pour le faire reconnaitre 
 

En fonction des besoins identifiés cet appui ponctuel peut déclencher un accompagnement 

par Cap emploi. 

 

LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
 

Pour qui ?  

• Les personnes bénéficiaires de l’obligation d’emploi (article L5212-13 du code du travail)   et 

orientées marché du travail ou en cours de l’être (accusé de réception du dépôt du dossier 

MDPH) ou prêtes à engager une démarche dans ce sens - quel que soit leur statut (demandeurs 

d’emploi, salariés, agents de la fonction publique, travailleurs indépendants). 

• Les employeurs privés et publics quel que soit leur effectif 

 
Pour les jeunes scolarisés en classe ULIS : 

- Être âgé de 15 ans révolus et avoir fini sa scolarité obligatoire, 
- Être en cours ou prêt à engager une démarche de reconnaissance avec orientation   « milieu 

ordinaire de travail » 
- Avoir un projet d’insertion professionnelle ou de formation en alternance. 

 
Modalité d’accompagnement : Entretien individuel avec un chargé de mission CAP EMPLOI 

 
Modalité de prise en charge financière : Nos services sont gratuits 
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